
 

 

 

 

 

 

Note d’information relative à la biopuce ALEX (Mai 2019) 
 

  

 

 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

Vous avez une ordonnance qui prescrit, pour vous ou pour votre enfant, une prise de sang afin de 

réaliser des dosages dans le cadre de l’exploration des allergies.  

 

Ces dosages biologiques spécifiques des allergies comprennent la réalisation d’une technique nouvelle 

appelée ALEX qui permet de disposer de plus de 250 résultats en même temps à partir de la prise de 

sang de ce jour. Ces nombreux résultats vont permettre de mieux comprendre ces problèmes 

allergiques et vont aider à la mise en place ou à la modification du traitement. 

 

Nous sollicitons votre accord pour conserver ces résultats dans notre base de données au laboratoire, 

afin de pouvoir les analyser conjointement à ceux d’autres patients présentant des allergies proches, 

et ce afin d’améliorer la compréhension des maladies allergiques et leur diagnostic.  

 

Les résultats sont conservés de manière anonyme dans notre laboratoire. 

 

Nous vous demandons de bien vouloir signer le formulaire prévu à cet effet (cf fiche de 

renseignements cliniques), et vous remercions pour votre coopération. 

 

 

 

L’équipe d’allergologues et de biologistes 

 

 

 


